
Chaque mois, une anecdote sur Janville-en-Beauce ! 
 

UN CAS D’ÉCOLE(S) : LES EXEMPLES DU PUISET ET  
D’ALLAINES-MERVILLIERS – 3e partie 

 
Le 14 juillet 1844 a lieu enfin l’adjudication des travaux de conversion en mairie de l’ancienne 
salle de classe d’Allaines, et de construction de la nouvelle salle de cours adjacente, 
suffisamment tôt pour la rentrée qui, à cette époque, intervient au mois d’août. Toujours 
regardante à la dépense, la municipalité rechigne à un installer une source de chauffage – 
pourtant bien utile l’hiver –, du moins jusqu’en novembre 1850, où le conseil vote l’achat d’un 
poêle à bois, sans doute excédé que les parents se plaignent de récupérer chaque soir leurs 
bambins gratifiés d’un nez rouge.  
Si Allaines semble avoir trouvé la bonne combinaison entre salle du conseil et salle de classe 
cohabitant sous un même toit, une décision administrative rendue en 1856 entraîne de fait une 
mise sur le trottoir des élus, qui se retrouvent peu ou prou dans la situation qui était la leur 
avant 1840. En effet, la commune a urgemment besoin d’un local clos pour sa pompe à 
incendie, mais le seul terrain disponible appartient à la paroisse : il s’agit du jardin attenant au 
presbytère, hélas déjà bâti partiellement. Or, acheter ce terrain, abattre la construction 
existante, et in fine aménager un local pour la pompe excède les ressources budgétaires, ce 
que le préfet ne manque pas de souligner. Comme il est impossible de mettre les écoliers à la 
rue, et que les autorités de l’État exigent un bâtiment digne de ce nom pour l’équipement des 
pompiers… il ne reste plus aux élus qu’à déserter leur salle de mairie, promptement 
transformée en local à pompe ! En urgence, le conseil vote le 5 octobre l’aménagement des 
combles du bâtiment, pour y organiser les séances, et profite de cette opportunité (dont elle 
se serait bien passée) pour installer dans son prolongement un petit logement pour instituteur, 
lequel dormira par conséquent au-dessus de l’arsenal des pompiers.  
Dix ans plus tard, le 4 novembre 1866, l’école d’Allaines subit une révolution : outre les enfants, 
elle accueillera désormais un cours pour les adultes, évidemment selon d’autres horaires, en 
l’occurrence le soir ; cours dont l’objet premier est d’apprendre la lecture et l’écriture à ceux 
qui travaillent en journée et n’ont jamais pu connaître, dans leur jeunesse, les joies de 
l’enseignement… Pour l’occasion, la salle de classe est dotée d’un éclairage par lampes à huile. 
 L’éducation, même rudimentaire, des 
adultes volontaires, semble s’imposer 
pour cette commune d’Allaines qui, sans 
grandir, a su conserver sa population 
malgré l’exode rural, en l’occurrence 585 
habitants en 1866, contre 576 trente ans 
plus tôt, chiffre qui mérite d’être relevé 
d’autant plus qu’en cette deuxième 
moitié du XIXe siècle il n’inclue pas encore 
les habitants de Mervilliers, Outrouville et 
Villermon… À suivre 

 

Monsieur Stéphane MAGUET  
et l’ensemble du conseil municipal  
de Janville-en-Beauce vous souhaitent 

UNE BONNE ET HEUREUSE  
ANNEE 2024 

et vous convient à la traditionnelle cérémonie des vœux le  
vendredi 5 janvier 2024, à partir de 19h00 

Espace Thierry-la-Fronde 

Un grand merci aux enfants des écoles pour les peluches, 
au comité des fêtes pour la tombola le jour du marché de 
Noël, aux tricoteuses, aux entreprises et artisans pour les 
 ampoules, aux 2 boulangers pour les pâtisseries, à la commune de Janville, aux  
employés communaux pour l’enseigne lumineuse. Merci également à Anaëlle de la 
médiathèque, aux généreux donateurs… Grâce à vous, et un peu à moi aussi, c’est la 
somme de 3 409.03 € qui a été récoltés. Merci beaucoup !  

Mme Yvette LIONNET BADINIER           Accréditation AFM 0280003 
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Animation à la Librairie « Une page à écrire » 
 

Samedi 20 Janvier : 15h : rendez-vous des lecteurs à la librairie 
 

Samedi 3 Février : 15h : Rencontre avec Roger Judenne, qui  
présentera son dernier livre : Cinq nuits avant l’arrivée des américains 
 

Plus d’infos sur : https://www.unepageaecrire.fr/evenements/ 
 
 
 

 

MEDIATHEQUE DE JANVILLE-EN-BEAUCE – 02-37-90-16-35 
 
 

La médiathèque s’organise autour des JO 2024 et proposera jusqu’au 
début des Jeux Olympiques, des animations et atelier en lien avec le 
sport. 
 

Mercredi 17 janvier : 10h30 à 11h30 : atelier coloriage participatif de 
la fresque des Jeux Olympiques. Elle sera ensuite affichée dans l’entrée 
de la médiathèque. Sur inscription et ouvert aux enfants à partir de 6 ans 
 

Mercredi 31 janvier : 10h30 à 12h00 : Jeu de piste autour de la Chandeleur, ouverte aux 
enfants à partir de 6 ans, sur inscription 
 
L 

Les tricoteuses du 
vendredi de 

Janville-en-Beauce 
remercient très 
sincèrement les 

personnes qui, par 
leurs achats sur leur 
stand au marché de 

Noël, leur ont 
permis de faire un 

don de 300€ au 
Téléthon. Elles 

auront plaisir à vous 
rencontrer à 

nouveau pour 
présenter leurs 

ouvrages lors de 
prochaines 

manifestations. 
 

 

 
 

BONNE 
ANNEE 
2024 ! 

Afin de donner satisfaction aux personnes souhaitant rejoindre 
les Tricoteuses du vendredi mais qui sont indisponibles les jours 
travaillés, nous vous informons que désormais une réunion 
mensuelle supplémentaire aura lieu le samedi après-midi de 14h 
à 17h. En Janvier le premier rendez-vous est fixé au 27 Janvier à 
la médiathèque de Janville, 16 rue du Cheval bardé, salle des 
associations, 1er étage. 

Vous souhaitez recevoir le 
petit janvillois par mail ? 

Envoyez-nous vos 
coordonnées à : 

lepetitjanvillois@gmail.com 

Cinemobile à Toury 
 

Dimanche 28 janvier :  
 

16h30 : Les Tourouges et 
les Toubleus 
 

17h30 : Wish 
 

20h30 : Les 3 
Mousquetaires : Milady 
 

Lundi 29 janvier : 
 

16h : Comme par magie 
 

18h : Wonka 
Tous les jeunes Français, garçons et filles de 16 ans et jusqu’à 25 
ans, doivent se faire recenser à la Mairie de leur domicile, munis 
de : carte d’identité du jeune et de ses parents, livret de famille, 
justificatif de domicile (sauf facture de téléphone portable). 
Cette démarche est à effectuer dans les 3 mois qui suivent le 
seizième anniversaire. Le certificat est obligatoire pour passer 
des examens (BAC, CAP, permis de conduire…) et concours 
(fonction publique, grandes écoles…) 

L’association « Loisirs des ainés de Janville » organise un concours de chaloupée 
 

le 20 Janvier 2024 à 13h30. Départ à 14h00. Salle Thierry La Fronde 
 

Inscription : 10 € 
 

Un lot par personne. Buvette-Gâteaux. Merci de votre présence 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

Plus d’infos sur : https://www.unepageaecrire.fr/evenements/ 
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